Association des Sourds du Canada (ASC) – Plan stratégique (2026-2030)
Ébauche de travail
Énoncé de vision
Un Canada où les personnes sourdes, y compris les jeunes autochtones et sourds, s'épanouissent dans une société qui valorise les langues des signes, l'équité et le leadership des Sourds, à l'échelle nationale et mondiale.

ÉNONCÉ DE MISSION :
L'Association protège et promeut les droits, les besoins et les préoccupations des personnes sourdes au Canada afin d'assurer des progrès significatifs en matière d'égalité, d'accès à la communication, d'emploi et de possibilités de carrière, et d'assurer la pleine inclusion des personnes sourdes dans la société.
 
1. Infrastructure nationale et renforcement des capacités

But : Établir un siège social national pour l'ASC et renforcer les organisations dirigées par des Sourds.

Objectifs et mesures :
· Acquérir un siège social permanent pour centraliser la défense des intérêts et les opérations.
· Explorez les possibilités de subventions fédérales et provinciales.
· Élaborer des protocoles d'entente avec les organismes partenaires : ASIGN, Canadian Association of Sign Language Interpreters, CHS, CCJL, NCAD, ADOO, AOSF, OAD, ASUQ, BRCD, ORAD et autres Dans l
· Lancer une campagne de financement
· Sensibilisation aux régions du Nord, du Canada atlantique, du Québec, du Centre du Canada, des provinces de l'Ouest et de la côte du Pacifique.
· Rechercher la possibilité d'engager du personnel ou des projets de recherche dans ces domaines afin de développer des ressources matérielles dans ces domaines.
· Soutenir le développement organisationnel de Jeunes Sourdes Canada (JSC) et d'un organisme autochtone dirigé par des Sourds.
· Poursuivre le protocole d'entente avec JSC, le mentorat et les possibilités de subventions
· Explorer la création d'autres organisations nationales, c'est-à-dire les personnes sourdes et aveugles, les aînés, les femmes, les personnes 2ELGBTQI+, les francophones.
· Collecte de fonds et rédaction de subventions
· Identifier et poursuivre les volets fédéraux, provinciaux et privés; doter le personnel d'une « trousse d'outils de proposition » simplifiée
· Rapport sur les partenariats et les ententes partagées comme modèles de partenariats avec les organisations sourdes.
· Cherchez des capitaux de financement privés tels que Google, IBM pour la recherche sur l'IA, Tim Hortons pour les possibilités d'emploi, la Monnaie royale et Postes Canada pour les revenus des pièces et des timbres des Sourds.
· Favoriser un écosystème d'innovation :
· Consacrer une page Web à la promotion des entreprises et des services dirigés par des Sourds
· Lancer un comité aviseur technologique pour les sourds qui fait la promotion des innovations et des technologies en matière d'IA qui soutiennent la recherche et les revenus dirigés par les Sourds.
· Superviser des projets pilotes, en particulier dans le domaine de l'IA, exécutés par des partenaires qui garantissent que les solutions restent centrées sur les Sourds.


2. Éducation postsecondaire et formation des interprètes
Objectif : Établir un établissement d'enseignement postsecondaire bilingue dirigé par des sourds au Canada faisant la promotion de l'ASL, de la LSQ, des langues des signes autochtones et de la formation d'interprètes.
Objectifs et mesures :
· Collaborer avec des universités existantes et les intervenants sourds pour élaborer un programme d'études.
· Plaider en faveur d'un soutien fédéral pour établir une nouvelle université ou un nouveau campus bilingue semblable à l'Université Gallaudet aux États-Unis, mais qui appuie l'ASL et la LSQ.
· Inclure des instructeurs, des chercheurs et des interprètes sourds dans le développement et la prestation.
· Promouvoir la recherche et la formation en langues des signes autochtones et en pédagogie sourde.
· Assurer l'établissement et le soutien d'écoles primaires et secondaires et cegeps pour Sourds dans toutes les régions du Canada. 
· Défendre les intérêts des conseils scolaires provinciaux de l'enfance en difficulté avec des sièges réservés aux représentants élus sourds, sourds-aveugles, malentendants et signes.

3. Défense juridique et accès à la justice
Objectif : Établir un centre juridique dirigé par des personnes sourdes pour aider les Canadiens sourds à naviguer dans les systèmes juridiques.
Objectifs et mesures :
· Fournir un soutien juridique, éducatif et d'interprétation aux personnes sourdes.
· S'associer à des cliniques juridiques, à des réseaux juridiques autochtones et à des universités pour offrir des services pro bono et à tarif réduit.
· Financer les causes par l'entremise du programme de contestation judiciaire, comme l'accès à la vidéo interprétation (VRI) dans les institutions fédérales et l'aide juridique pour les affaires criminelles. 
· Publier des ressources juridiques accessibles en ASL, en LSQ et en langues des signes autochtones.
· Promouvoir la formation et l'obtention de diplômes d'avocats sourds dans toutes les facultés de droit canadiennes
· Négocier avec Aide juridique Ontario et le CADJH pour établir une clinique juridique pour les Sourds avec sensibilisation nationale;
· Former des interprètes juridiques sourds et assurer l'accès des interprètes dans toutes les procédures judiciaires.

4. Normes et certification des interprètes
Objectif : Créer un conseil national de certification des interprètes ASL/LSQ dirigé par des sourds.
Objectifs et mesures :
· Élaborer et lancer un cadre de certification fondé dans les valeurs et les normes linguistiques de la communauté sourde.
· Collaborer avec les formateurs SLIC, CASLI et interprètes sourds pour concevoir des évaluations.
· S'assurer que le conseil est majoritairement dirigé par des Sourds et qu'il comprend des représentants des communautés régionales.
· Fournir des mécanismes de formation continue et de responsabilisation.
· Demander des changements législatifs pour habiliter la création d'un conseil. 

5. Réconciliation avec les Autochtones
But : Promouvoir la création d’un groupe autochtone sourd national et promouvoir la reconnaissance de ce groupe par l'Assemble des Premières Nations (APN).
Objectifs et mesures :
· Collaborer avec des leaders et des linguistes sourds autochtones pour promouvoir, documenter et enseigner les langues des signes autochtones.
· Plaider en faveur de la reconnaissance et de l'inclusion des langues gestuelles autochtones en vertu de la Loi canadienne sur l'accessibilité (LCA) et du travail des Normes d'accessibilité Canada.
· Élaborer un protocole d'entente (PE) avec le NIDCG qui soit parallèle à l'entente JSC et appuie les questions autochtones et la réconciliation. 

6. Politiques et normes en vertu de la Loi canadienne sur l'accessibilité
Objectif : Assurer la mise en œuvre complète des normes de l'ACA en matière d'accessibilité linguistique.
Objectifs et mesures :
· Collaborer avec l'AEC et les organismes fédéraux pour intégrer l'ASL, la LSQ et les langues des signes autochtones dans les normes de prestation de services.
· Promouvoir les consultations dirigées par les Sourds et l'application de la conformité dans tous les secteurs réglementés par l'ACA.
· Fournir de la formation et des ressources pour soutenir l'éducation de l'ACA dans toutes les régions du Canada.
· Positionner la CAO à l'avant-garde de la recherche sur l'IA et la reconnaissance de la langue des signes, en dirigeant le financement, la coordination et la validation communautaire.

7. Engagement et solidarité internationaux
But : Renforcer la collaboration internationale et soutenir la Fédération mondiale des sourds (FMS) et la section de la Fédération mondiale des jeunes sourds (FMJS).
Objectifs et mesures :
· Fournir un soutien financier et en nature aux initiatives de la FMS et de la FMJS.
· Encourager les jeunes sourds canadiens à participer aux programmes et au leadership de la FMJS.
· Représenter les communautés sourdes canadiennes dans les forums et les groupes de travail internationaux.
· Lancer des appels au gouvernement canadien pour appuyer le congrès international de la Fédération Mondiale des Sourds au Canada pour 2039. En l'honneur des célébrations du 100e anniversaire de l'ASC-CAD et de la rencontre de l'objectif de La loi Canadienne d’accessibilité et d'un Canada sans barrière en 2040.  
